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ÉLÉMENTS CLÉS DU CONTRAT 

 

 Objet du contrat Remplacement du groupe électrogène de Jouars Pontchartrain du 
Centre Hospitalier de La Mauldre 

 Acheteur Centre Hospitalier de La Mauldre 

 Type de contrat Marché ordinaire de travaux 

 Structure Lot unique 

 Lieu d’exécution Centre hospitalier de La Mauldre 

 Durée d’exécution 

Durée du marché 

Voir Rubrique 4. DUREE 

 Pénalités de retard Voir ci-dessous 

 Variation des prix Actualisables  

 Nature des prix Globale et forfaitaire 
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1. DÉFINITIONS 
 

 

Terme  Définition 

Contrat : Le contrat est un marché public passé en Procédure adaptée ouverte - Code de la 
commande publique. Le contrat fait référence au CCAG Travaux du 30 mars 
2021. 

Acheteur : L’acheteur désigné dans le contrat agit en tant que pouvoir adjudicateur. Il est le 
donneur d’ordre du contrat pour le compte duquel le contrat est exécuté et le 
maître d’ouvrage. 

 
Titulaire : Le titulaire désigné dans le contrat est l’opérateur économique qui conclut le 

contrat avec l’acheteur. En cas d’attribution à un groupement d’opérateurs 
économiques, le titulaire désigne le groupement représenté par son mandataire. 

 
Prestation : La prestation est l’ensemble des tâches prévues au contrat qui incombent au 

titulaire et rémunérées par l’acheteur. Le terme prestation vise également une 
partie du contrat soumise à des règles spécifiques. 

 
CCTP : Cahier des Clauses Techniques Particulières 
 

2. OBJET DU CONTRAT 
 

2.1. Description des prestations 
 

■ Objet de la prestation : 
 

Le contrat porte sur les prestations suivantes :  
 
- Remplacement du groupe électrogène existant de par un nouveau groupe électrogène de 253 kVA 

pour rétablir le fonctionnement secours du site de Jouars Pontchartrain. 
 
 
Les travaux comprennent essentiellement : 
 

- La fourniture et la mise en œuvre du nouveau groupe électrogène de 253 kVA. 
 

■ Lieu d’exécution : 
 

Le lieu d’exécution des prestations est le Centre Hospitalier de Jouars Pontchartrain, 23 rue Saint 
Louis 78760 Jouars Pontchartrain. 

 
 

■ Pièces contractuelles : 

Les pièces contractuelles sont, par ordre de priorité : 

- l'acte d'engagement et ses annexes : 
 Une fiche contact à transmettre avec la candidature (annexe n°1 à l’acte d’engagement) 
 Une fiche d’attestation de visite à faire remplir par le Centre hospitalier de La Mauldre lors de 

la visite prévue dans le présent règlement de la consultation (annexe n°2 à l’acte 
d’engagement) 

 Décomposition du prix global forfaitaire (annexe n°3 à l’acte d’engagement : DPGF) 
- le présent CCAP ; 
- le programme et le calendrier détaillé d'exécution des travaux ; 
- le CCTP  

- le Cahier des clauses administratives générales Travaux approuvé par arrêté du 30 mars 



 

Consultation n°2025SB21 CCAP  4 / 17 
 

2021. ; 
- les modifications du contrat ; 
- les éléments de décomposition de l'offre technique et financière du titulaire (DPGF) ; 
- l’offre technique du titulaire 

 

Les exemplaires originaux des pièces du marché conservés dans les archives du pouvoir adjudicateur 
font seuls foi. 

En cas de contradiction entre les stipulations des pièces contractuelles du marché, elles prévalent dans 
l’ordre susmentionné. 

Toute clause portée dans les catalogues, barèmes ou documentation quelconques produits par le 
titulaire et contraire aux dispositions des pièces constitutives du marché est réputée non écrite. 
Notamment, les conditions générales de vente du titulaire sont concernées par cette disposition. 

2.2. Intervenants 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par le centre Hospitalier de la Mauldre. 
 
Adresse et coordonnées : 
Centre Hospitalier de la Mauldre 
23 rue Saint Louis  
78760 Jouars Pontchartrain 

 
 

■ Contrôle technique : 

Le contrôle technique est effectué par un intervenant externe : 

Les remarques formulées au cours du chantier par le contrôleur technique doivent être observées et ne 
peuvent faire l'objet d'une majoration des coûts. 

 

■ Coordination Sécurité Protection de la santé : 

Sans objet. 

 

■ Mission OPC : 
 
La mission d'OPC (Ordonnancement, Pilotage, Coordination) est assurée par le maitre d’ouvrage.  
 

3. STRUCTURE ET FORME DU CONTRAT 
 

 
■ Décomposition de la prestation et forme du contrat : 

 

Les prestations du contrat ne font l’objet d’aucune décomposition. 
 

 
La forme retenue pour l’exécution du contrat est ordinaire. 

 
■ Nature de la prestation : 

 

Les prestations relèvent d’un contrat de travaux et de l’obtention de CNR par l’ARS. 
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■ Procédure : 
 
La présente consultation est lancée par une Procédure adaptée ouverte passée en application des 
dispositions des articles L. 2123-1, R.2123-1 1° du Code de la Commande Publique. 
Le présent marché comprend des prestations globales et forfaitaires conformément aux dispositions des 
articles R. 2112-2 à R. 2112-6 du code de la commande publique. 
 

 
■ Allotissement : 

 
Le non allotissement du contrat s’explique par l’impossibilité d’identifier des prestations distinctes et une 
hausse de la difficulté d’exécution des prestations. 

 
■ Variante : 

 
Il n’est pas prévu de variante pour ce marché. 

 
 

■ Prestation supplémentaire éventuelle 

 
Sans objet 

4. DURÉE DU CONTRAT ET DÉLAIS D’EXÉCUTION 
 

 

■ Délais d’exécution : 
 

 

■ Calendrier détaillé d'exécution : 
 
Les prestations objet du contrat sont réalisées par le titulaire dans le cadre du calendrier détaillé 
(planning d’intervention) prévisionnel fixé signé par l’entreprise et transmis dans l’offre. 
 

■ Durée du marché 
 

Le marché prendra effet à compter de la date de notification pour s'achever à la fin de toutes obligations en 
découlant (à l'issue de la garantie de parfait achèvement).  
 
Le candidat doit inclure dans son offre un planning d'exécution détaillé des travaux. Ce planning deviendra 
contractuel à la signature du marché. 
 
Les délais d'exécution des travaux prendront effet à compter de la notification d'un ordre de service de 
démarrage des travaux. 
 
 

■ Prestations supplémentaires éventuelles obligatoires à l’initiative du pouvoir 
adjudicateur (PSEO) : 

 
La présente consultation comporte une prestation supplémentaire éventuelle obligatoire relative à la 
reprise de l’ancien groupe électrogène du Centre Hospitalier La Mauldre.  
 
Les candidats devront obligatoirement chiffrer cette prestation en complément de l’offre de base. 
L’absence de chiffrage de cette prestation rendra l’offre irrégulière et entraînera son rejet.  
 
Cette prestation sera prise en compte lors de l’évaluation comparative des offres, selon les critères de 
jugement définis dans le présent règlement de consultation. 
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■ Modalités d’exécution de la PSEO 

L’entreprise devra déterminer les modalités d’exécution avec le Centre Hospitalier La Mauldre. 

5. PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 

5.1. Prix du contrat 
 

■ Nature des prix : 
 

Les prix du contrat sont forfaitaires. 
 

■ Variation des prix : 
 

Les prix du contrat sont fermes puis actualisables. 
 

Les prix seront actualisés si un délai supérieur à 3 mois s’écoule entre la date à laquelle 
l’entreprise a fixé son prix dans l’offre et la date d’exécution des prestations. 

■ Contenu des prix : 

Conformément à l'article 10.1.1 du CCAG Travaux, les prix sont réputés comprendre toutes les dépenses 
résultant de l'exécution des travaux, y compris les frais généraux, impôts et taxes, et assurer au titulaire 
une marge pour risques et bénéfices.  

Les prix du titulaire sont réputés tenir compte de toutes les sujétions d'exécution des travaux qui sont 

normalement prévisibles dans les conditions de temps et de lieu où s'exécutent ces travaux (article 9.1.1 
alinéa 2 du CCAG/Travaux), que ces sujétions résultent notamment : 

- de l'utilisation du domaine public et du fonctionnement des services publics ; 
- de phénomènes naturels ; 
- de la présence de canalisations, conduites et câbles de toute nature, ainsi que des chantiers 

nécessaires au déplacement ou à la transformation de ces installations ; 
- des coûts résultant de l'élimination des déchets de chantier ; 
- de la réalisation simultanée d'autres ouvrages.  

Le titulaire est réputé avoir pris connaissance des lieux et de tous les éléments afférents à l'exécution des 
travaux. 

Les prix s'entendent pour l'exécution, sans restriction ni réserve d'aucune sorte, de tous les ouvrages 
normalement inclus dans les travaux de la spécialité concernée, ou rattachés à ceux-ci par les 
documents de consultation. 

De surcroît, sur la base de la définition et de la description des ouvrages telles qu'elles figurent dans les 
documents de consultation, le titulaire est réputé avoir prévu, lors de l'étude de son offre, et inclus dans 
son prix toutes les modifications et adjonctions éventuellement nécessaires pour l'usage auquel elles 
sont destinées. 

Le titulaire est tenu de vérifier la justesse de son détail estimatif avant la remise de son offre. Aucune 
réclamation du titulaire ne peut être prise en compte après la signature du contrat. 

Les dépenses supplémentaires imprévues que le titulaire pourrait avoir à supporter en cours de chantier, 
par suite de l'application de ce principe, font partie intégrante de ces aléas et il lui appartient, après étude 
des documents de consultation, d'estimer le risque correspondant et d'en tenir compte pour l'élaboration 
de son offre et le calcul de son prix. 

 

■ Frais de coordination : 

En cas de groupement conjoint, la rémunération du mandataire pour sa mission de coordination est 
incluse dans le prix de ses prestations. 
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En cas de sous-traitance, les prix du contrat couvrent sans surcoût les frais de coordination et de contrôle 
des sous-traitants ainsi que les conséquences de leurs défaillances éventuelles. 

 

■ Modalités d’actualisation des prix : 
 

La formule type recommandée par le Code de la commande publique et les CCAG Travaux est : 

 

                                                   

 PP : prix actualisé 

 P0P_0 : prix initial (à la date de l’offre) 

 II : indice de la main-d’œuvre (BT ou TP selon nature du marché) 

 MM : indice des matériaux (par ex. index INSEE pour équipements électriques) 

 EE : indice énergie/transport 

 I0,M0,E0I_0, M_0, E_0 : valeurs de ces indices à la date de référence (souvent la date de remise 
de l’offre) 

 a,b,c,da, b, c, d : coefficients de pondération reflétant la part de chaque poste dans le coût global 
(ex. 0,15 pour main-d’œuvre, 0,40 pour matériaux, 0,30 pour énergie, 0,15 pour transport). 

 

 
■ TVA : 

Les demandes de paiement sont adressées en montant HT et TTC.  

Les montants des acomptes sont calculés en appliquant les taux de TVA en vigueur à la date du fait 
générateur de la taxe au sens de l'article 269 du Code général des impôts. Lors du paiement des 
acomptes le fait générateur est réputé intervenir lors de l’expiration de la période de décompte 
correspondant. 

En cas de sous-traitance et conformément aux dispositions relatives à l'autoliquidation de la TVA issues 
de l'article 283 du Code général des impôts, le sous-traitant adresse une facture en hors taxe pour les 
prestations réalisées. 

La TVA relative aux prestations sous-traitées est, quant à elle, perçue par le fournisseur responsable du 
sous-traitant. 

5.2. Conditions de paiement 

■ Avance : 
 

Sauf renoncement du titulaire, une avance est prévue si le montant du contrat, de la commande, de la 
reconduction, est supérieur à 50 000 € HT et le délai d’exécution supérieur à deux (2) mois. Le taux de 
cette avance est fixé à 5%, dans les conditions prévues aux articles R.2191-3 et suivants du Code de la 
commande publique. 
 
Le délai de paiement de cette avance court à partir de la notification de l'acte qui emporte 
commencement de l'exécution de la prestation objet du marché. 
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Le remboursement de l’avance s’effectue par précompte sur les sommes dues au titulaire à titre de 
règlement partiel ou définitif. Les précomptes sont appliqués selon un rythme périodique sur chaque 
facture ou état d’acompte à hauteur de 5% du montant de la facture ou de l’état d’acompte. Lorsqu’une 
seule facturation est réalisée, l’avance est récupérée en une seule fois. 
 

■ Présentation des demandes de paiement : 

Les demandes de paiement comprennent les mentions suivantes : 

- le nom et la raison sociale du créancier, une date d'émission et un numéro unique ; 
- le numéro RCS, de SIRET et TVA intracommunautaire ; 
- les dates de réalisation des prestations ; 
- le numéro du contrat ; 
- la nature, quantité et montant hors taxes des prestations réalisées ; 
- le taux de TVA applicable ; 
- la désignation de l'acheteur et son SIRET ; 
- les éventuelles autres mentions demandées par l'acheteur après la notification du contrat. 

Elles sont transmises de manière électronique dans les conditions prévues par les articles L2192-1 et 
suivants du Code de la commande publique sur le portail Chorus Pro à l'adresse suivante : 
https://chorus-pro.gouv.fr/ 

Les libellés des prestations et des fournitures faisant l'objet des facturations doivent être exprimés en 
clair. La facture ne doit pas être antérieure à la livraison ou à la date du service fait. 

Afin d’assurer la bonne intégration de ces factures sur le site Chorus Portail Pro, ces dernières doivent       
être adressées en renseignant : 

 
- le code SIRET de l’entité destinataire : 200 03030200018 qui identifiera le C.H de la Mauldre 
 

■ Périodicité des paiements : 

Le paiement s’opère à la réception des prestations. Cette réception est prononcée par le maitre 
d’ouvrage.  

■ Régime des paiements : 
 

Les prestations du contrat sont réglées par acompte. 
 

■ Libellé de remise des demandes de paiement : 
 

Centre Hospitalier de La Mauldre 
23 rue Saint Louis  
78760 Jouars Pontchartrain 

 

■ Comptable assignataire des paiements : 
 

 
Trésorerie de plaisir 
 

■ Délai de paiement : 
 

Le délai de paiement est de cinquante (50) jours à compter de la réception de la demande de paiement 
ou du service fait si celui-ci est postérieur à la date de réception de la demande de paiement.  
 
En cas de dépassement du délai de paiement, des intérêts moratoires sont versés au titulaire, calculés 
par application de la formule suivante : 
 
IM = M x J/365 x Taux IM + F 
 
Dans laquelle : 
IM : montant des intérêts moratoires 
M : montant TTC de la demande de paiement 
Taux IM : taux de la Banque Centrale Européenne en vigueur majoré de 8 points 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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J : nombre de jours calendaires entre la date limite et la date réelle de paiement 
F : forfait de 40 € de frais de recouvrement 
 

■ Retenue de garantie : 
 

Sans objet. 

6. RÉALISATION DES PRESTATIONS 
 

6.1. Conditions de réalisation des prestations 

■ Autorisations administratives : 

Par dérogation à l'article 31.3 du CCAG Travaux, le titulaire a la charge de l'obtention des autorisations 
administratives nécessaires à la réalisation des travaux prévus au contrat. 

■ Installation de chantier : 

Conformément à l'article 31.1 du CCAG Travaux, le titulaire se procure, à ses frais et risques, les terrains 
dont il peut avoir besoin pour ses installations de chantier. Il supporte toutes les charges relatives à 
l'établissement et à l'entretien de ses installations de chantier, y compris les chemins de service et les 
voies de desserte du chantier qui ne sont pas ouvertes à la circulation publique. 

■ Interruption pour cause d'intempéries : 

Dans le cas d'intempéries au sens des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, entraînant 
un arrêt de travail sur les chantiers, les délais d'exécution des travaux sont prolongés dans les conditions 
prévues à l'article 19.2.3 du CCAG Travaux. 

■ Lieux de dépôt des déblais : 

Le titulaire doit se conformer aux dispositions de l'article 31.2 du CCAG Travaux. 

Le titulaire est tenu d'assurer le nettoyage quotidien des lieux, ainsi que l'évacuation des gravats, 
emballages et matériels déposés. L'utilisation des vide-ordures et des ascenseurs pour la réalisation de 
ces obligations est formellement proscrite. Le titulaire a également à charge les manutentions et 
approvisionnements en utilisant les escaliers de service quand il y a lieu. Enfin, il assure le maintien 
permanent en état de propreté des ouvrages, des locaux dans lesquels sont exécutés les travaux, ainsi 
que des parties communes des immeubles et de la voirie.  

Aucun dispositif n’est mis à disposition du titulaire pour le dépôt provisoire des déblais en excédent.  

En cas d'inobservation de ces clauses, l’acheteur fait effectuer les interventions jugées nécessaires par 
tout moyen de son choix. 

■ Ordres de service : 

Conformément à l'article 3.8 du CCAG Travaux, les ordres de service sont signés par le maître d'œuvre. 

■ Provenance des matériaux et produits : 

Conformément à l'article 21.1 du CCAG Travaux, le titulaire a le choix de la provenance des matériaux, 
produits ou composants de construction, sous réserve de pouvoir justifier que ceux-ci satisfont aux 
conditions fixées par le contrat. 

Le titulaire est tenu de mettre à la disposition du maître d'œuvre les documents qui assurent la traçabilité 
des produits et matériaux mis en œuvre. 

■ Registre du chantier : 

Conformément à l'article 28.5 du CCAG Travaux, l'ensemble des documents émis ou reçus par le maître 
d'œuvre concernant le déroulement du chantier, est répertorié par le maître d'œuvre dans un registre de 
chantier signé contradictoirement par lui et le titulaire. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'acheteur et des intervenants autorisés, puis remis au maître de 
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l'ouvrage dans le cadre des opérations préalables à la décision de réception définitive de l'ouvrage. 

■ Suivi de chantier : 

Le suivi d'avancement des prestations fait l'objet de visites et réunions de chantier auxquelles participent 
le titulaire, le maître d'œuvre et le représentant du maître d’ouvrage.  

Ces réunions se tiennent une fois par semaine en phase de préparation.  

Ces réunions se tiennent une fois par semaine durant la phase d’exécution des travaux. 

Le compte-rendu est rédigé par le représentant du maître d'ouvrage. 

Ces réunions et le compte-rendu ont pour vocation d’assurer la bonne exécution des travaux en réglant 
des difficultés administratives, matérielles et techniques. 

Le maître d'œuvre et le représentant du maître d'ouvrage se réservent le droit de procéder à des visites 
impromptues en dehors des visites périodiques. 

■ Etudes d'exécution : 

Les études d'exécution sont réalisées par le maître d'œuvre dans les conditions prévues à l'article 29.2 
du CCAG Travaux et notifiés au titulaire. Les plans de fabrication restent à la charge du titulaire. 

 
■ Plan d'implantation des ouvrages et piquetage général : 

Le plan général d'implantation des ouvrages est notifié au titulaire par ordre de service dans les huit jours 
suivant l'acte qui emporte début d'exécution du contrat. 

Conformément à l'article 27.2.3 du CCAG Travaux et à l’article R.554-27 du Code de l’environnement, le 
piquetage général est effectué par le titulaire contradictoirement avec le maître d'œuvre. 

 
■ Moyens mis à disposition : 

Par dérogation à l'article 10.1.1 du CCAG-Travaux, outre les facilités dont bénéficie le titulaire pour 
l'installation de ses chantiers, le maître de l'ouvrage fournit à titre gratuit les prestations suivantes :  

- Local base vie, si le titulaire en fait la demande 

 
■ Prestations similaires : 

 

L'acheteur peut passer avec le titulaire des marchés négociés sans publicité ni mise en concurrence 
pour des prestations similaires dans le respect des dispositions de l’article R2122-7 du Code de la 
commande publique et ce dans un délai de trois ans à compter de la notification du présent contrat. 

6.2. Vérification des prestations 

■ Essais et contrôles des ouvrages : 

Le CCTP prévoit des essais et contrôles des ouvrages assurés par le titulaire. Les frais afférents sont à la 
charge du titulaire. 

Si le maître d'œuvre prescrit d'autres essais ou contrôles, ils sont à la charge de l'acheteur. 

 
■ Clause de réexamen : 

 
Sans objet. 
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7. OBLIGATIONS DU TITULAIRE 
 

 

■ Assurances : 

Le titulaire doit contracter les assurances permettant : 

- De garantir sa responsabilité à l'égard du maître de l'ouvrage, du représentant de l'acheteur et des 
tiers, victimes d'accidents ou de dommages, causés par l'exécution des prestations. Pour les 
ouvrages de construction autres que ceux mentionnés à l'article L.243-1-1 du Code des 
assurances, cette obligation inclut l'assurance de responsabilité décennale. 

- De couvrir les responsabilités résultant des principes dont s'inspirent les articles 1792 à 1792-2 et 
2270 du Code civil, au moyen d'une attestation portant mention de l'étendue de la garantie fournie 
lors de la notification du marché, conformément à l'article L.241-1 du Code des assurances. 

Cette obligation est sans objet si les attestations fournies, le cas échéant, lors de la consultation, 
demeurent en vigueur. 

A tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, 
sur demande de l'acheteur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande. 

 
■ Confidentialité et protection des données personnelles : 

Le titulaire et l'acheteur qui, à l'occasion de l'exécution du contrat, ont connaissance d'informations ou 
reçoivent communication de documents signalés comme présentant un caractère personnel, sont tenus 
de prendre toutes mesures nécessaires afin d'éviter que ces informations ou documents ne soient 
divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître.  

Les parties s'engagent à respecter la réglementation applicable au traitement de données à caractère 
personnel et le règlement (UE) 2016/679 sur la protection des données du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016. 

Chaque partie est tenue au respect des règles relatives à la protection des données personnelles 
auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du contrat et s'engage à :  

- les traiter conformément à l'usage prévu au contrat ; 
- les traiter selon les instructions du donneur d'ordre ; 
- garantir leur confidentialité ; 
- limiter l'accès aux seules personnes autorisées ;  
- signaler toute violation de ces règles auprès de l'acheteur et de la CNIL.  

Pour assurer cette protection, il incombe à l'acheteur d'effectuer les déclarations et d'obtenir les 
autorisations administratives nécessaires à l'exécution des prestations prévues par les documents 
particuliers du contrat. 

Le cas échéant, le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et des 
mesures de protection qui s'imposent à lui pour l'exécution du contrat et s'assurer du respect de ces 
obligations par ses sous-traitants. 

 
■ Devoir d’information et de conseil : 

Le titulaire est tenu à une obligation générale d’information et de conseil à l'égard de l'acheteur. A ce titre, 
il l’avise de toute modification réglementaire applicable aux prestations objet du contrat et de tout autre 
élément susceptible d'affecter ses conditions d'exécution. 

Le titulaire, en sa qualité de professionnel du domaine objet du contrat, s’engage à communiquer à 
l'acheteur dans les meilleurs délais, les alertes et mises en garde, notamment en cas de retard, de 
difficultés majeures ou de tout événement susceptible d’impacter le projet. 

Enfin, le titulaire est tenu de notifier à l'acheteur les modifications survenant au cours de l’exécution du 
contrat et qui se rapportent : 

- Aux personnes ayant le pouvoir de l’engager ; 



 

Consultation n°2025SB21 CCAP  12 / 17 
 

- A la forme juridique sous laquelle il exerce son activité, à sa raison sociale ou sa dénomination ; 
- A son adresse, son siège social ou à l’adresse d’exécution des prestations ; 
- Aux renseignements qu’il a communiqués pour l’acceptation d’un sous-traitant et l’agrément de 

ses conditions de paiement. 
 

■ Obligation de vigilance : 

Le titulaire remet : 

1) avant le début de chaque détachement d'un salarié, une attestation sur l'honneur indiquant son 
intention de faire appel à des salariés détachés et dans l'affirmative : 

- une copie de la déclaration de détachement transmise à l'unité départementale de la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et de l'emploi, 
conformément aux dispositions des articles R. 1263-4-1 et R. 1263-6-1 du Code du travail ; 

- une copie du document désignant le représentant mentionné à l'article R. 1263-2-1 du Code du 
travail (décret 2016-27 du 19 janvier 2016 relatif aux obligations des maîtres d'ouvrage et des 
donneurs d'ordre dans le cadre de la réalisation de prestations de services internationales). 

2) Lors de la conclusion du contrat, une attestation sur l'honneur indiquant son intention d'employer des 
salariés étrangers et dans l'affirmative, communique la liste des salariés étrangers employés et soumis à 
l'autorisation de travail prévue à l'article L. 5221-2 du Code du travail en précisant pour chaque salarié (D. 
8254-2 du même code) :  

- sa date d'embauche ; 
- sa nationalité ; 
- le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail. 

3) Lors de l'attribution et avant la notification du contrat, le titulaire doit fournir des documents datant de 
moins de 6 mois attestant qu'il est à jour de ses obligations sociales (paiement des cotisations et 
contributions sociales) auprès de l'URSSAF, au 31 décembre de l'année précédente, et du paiement des 
impôts et taxes dus au Trésor public : 

- le certificat social URSSAF ; 
- une attestation fiscale ou de régularité fiscale (arrêté du 25 mai 2016 fixant les impôts, taxes, 

contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour l'attribution de 
marchés publics et de contrats de concession). 

4) Lors de l'attribution et avant la notification du contrat, puis tous les six (6) mois, le titulaire fournit les 
documents attestant de sa régularité en matière de lutte contre le travail dissimulé en fournissant :  

- une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 
contributions de sécurité sociale prévue à l'article L. 243-15 du Code de la sécurité sociale 
émanant de l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des 
contributions datant de moins de six mois dont elle s'assure de l'authenticité auprès de l'organisme 
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale (attestation de vigilance). 

5) Lorsque l'immatriculation du cocontractant au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire 
des métiers est obligatoire ou lorsqu'il s'agit d'une profession réglementée, l'un des documents suivants : 

- un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou Kbis) ;  
- une carte d'identification justifiant de l'inscription au répertoire des métiers ;  
- un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu'y soient 

mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et le numéro d'immatriculation 
au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ou à une liste ou un tableau 
d'un ordre professionnel, ou la référence de l'agrément délivré par l'autorité compétente ;  

- un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises pour les 
personnes en cours d'inscription. 

 
■ Protection de la main-d'œuvre : 

Le titulaire assure le rôle qui lui est imparti par la réglementation en vigueur en matière de protection de la 
main d'œuvre, d'hygiène, de conditions de travail et de sécurité sur le chantier. 
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Les obligations qui s'imposent au titulaire sont celles prévues par les lois et règlements relatifs à la 
protection de la main-d'œuvre et aux conditions de travail du pays où cette main-d'œuvre est employée. 

Il est également tenu au respect des dispositions des huit conventions fondamentales de l'Organisation 
internationale du travail, lorsque celles-ci ne sont pas intégrées dans les lois et règlements du pays où 
cette main-d'œuvre est employée. 

 
■ Prévention des risques de conflits d’intérêts et de corruption : 

Durant l'exécution du contrat le titulaire s'engage à maintenir son indépendance d'analyse et d'action afin 
d'éviter toute distorsion de concurrence, à éviter tout conflit pouvant exister entre ses intérêts, ceux de 
l'acheteur et ceux des autres opérateurs susceptibles d'être amenés à participer à l'exécution du contrat. 

Le titulaire s'engage à avertir l'acheteur de toute situation susceptible d'aboutir à un conflit d'intérêts et lui 
soumet les dispositions qu'il propose de mettre en œuvre afin de faire disparaître cette situation. A ce 
titre, le titulaire s'engage à divulguer sur simple demande de l'acheteur les liens qui l'uniraient aux 
opérateurs économiques présentant leur candidature lors d'une autre consultation. 

Conformément aux dispositions de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à 
la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique le titulaire garantit que toute 
personne, physique ou morale, intervenant pour son compte dans le cadre du présent contrat : 

- Respecte toute réglementation ayant pour objet la lutte contre la corruption et le trafic d'influence ; 
- Met en place et maintient ses propres politiques et procédures relatives à l'éthique et à la lutte 

contre la corruption ; 
- Informe l'acheteur de tout événement qui pourrait avoir pour conséquence l'obtention d'un 

avantage indu, financier ou de toute autre nature, à l'occasion du présent contrat ; 
- Fournit toute assistance nécessaire à l'acheteur pour répondre à une demande d'une autorité 

dûment habilitée relative à la lutte contre la corruption. 
 

■ Réparation des dommages : 

Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens par le titulaire du fait de l'exécution du 
contrat sont à la charge du titulaire. 

Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens du titulaire par l'acheteur du fait de 
l'exécution du contrat sont à la charge de l'acheteur. 

 
■ Sous-traitance : 

Le titulaire peut sous-traiter l'exécution d'une partie des prestations du contrat après acceptation du 
sous-traitant par l'acheteur.  

Le titulaire remet à l'acheteur une déclaration de sous-traitance (formulaire DC4 téléchargeable sur 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires) remplie et signée par le sous-traitant et le titulaire, 
comportant la nature et le montant des prestations sous-traitées ainsi que les conditions de paiement. 
Cette déclaration s'accompagne des documents attestant des capacités professionnelles, techniques et 
financières du sous-traitant ainsi que de sa régularité fiscale et sociale. 

Le sous-traitant a droit au paiement direct si le montant sous-traité est supérieur à 600 euros TTC. 

Le titulaire demeure responsable de la bonne exécution des prestations prévues au contrat et du respect 
de toutes les autres obligations du contrat. Il apporte aux sous-traitants toutes les informations utiles pour 
garantir la bonne exécution du contrat. 

 

■ Sécurité et protection de la santé des travailleurs : 

Le titulaire prend sur son chantier toutes les mesures d'ordre et de sécurité propres à éviter des 
accidents, tant à l'égard du personnel qu'à l'égard des tiers. 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
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Les travaux sont soumis aux dispositions du décret n°92-158 du 20 février 1992 fixant les prescriptions 
d'hygiène et de sécurité applicables aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise 
extérieure. 

 

8. LITIGE ET SANCTIONS 
 

8.1. Pénalités 

Pénalité Fait générateur et mode de calcul 

 
Pénalités de retard 

 
Lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du 
titulaire, celui-ci encourt, par jour de retard et sans mise en demeure préalable, une 
pénalité fixée à 1,0/3000, conformément aux stipulations de l'article 20.1 du 
CCAG-Travaux. 
 
Par dérogation à l'article 20.4 du CCAG-Travaux, il n'est prévu aucune exonération 
à l'application des pénalités de retard. 
 

 
Pénalités pour travail 
dissimulé 

 
Si le titulaire du marché ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du 
travail en matière de travail dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi 
salarié, le pouvoir adjudicateur applique une pénalité correspondant à 10,0 % du 
montant TTC du marché. 
 
Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des 
amendes prévues à titre de sanction pénale par le Code du travail en matière de 
travail dissimulé. 
 

 
Pénalités pour absence 
aux réunions de chantier 
 

 
En cas d'absence aux réunions de chantier, les entreprises dont la présence est 
requise se verront appliquer une pénalité forfaitaire fixée à 150,00 € par absence. 
 

 
Pénalités pour non levée 
de réserves 

 
Pour chaque phase, les travaux sont prévus d’être réceptionnés en 2 fois, lors d’une 
visite de réception provisoire et lors d’une visite de réception définitive. 
 
Lors de la réception définitive de l’ouvrage, les réserves constatées lors de la 
pré-réception (réception provisoire) devront toutes avoir été levées. Dans le cas 
contraire, une nouvelle réception sera programmée.  
 
A compter de cette troisième réception, une pénalité unitaire de 400 € par visite 
complémentaire aux deux réceptions initiales sera appliquée sur la dernière 
situation de travaux. 
 

 
Pénalités pour retard de 
réception définitive 

 
Si la réception définitive de l’appareil ne peut être prononcée à la date d’expiration 
du délai contractuel correspondant, il pourra être appliqué une pénalité de 150 € par 
jour calendaire de retard. 
 

 
Pénalités pour non 
présentation de 
document 

 
Lors des réunions de chantier des documents nécessaires à la bonne exécution 
des travaux peuvent être demandés. Leur présentation dans le délai imparti est 
donc primordiale. 
En cas de non présentation des documents dans les délais demandés, le 
TITULAIRE encourt, sans mise en demeure préalable une pénalité de 30 € par jour 
calendaire de retard. 
 

 
Pénalités pour défaut de 
nettoyage ou de 
rangement 

 
À tout moment les zones accessibles aux résidents et utilisateurs durant les travaux 
devront être laissées propres et sans stockage de matériels. Les zones de travaux 
et les alentours devront également être laissées propres et rangées après chaque 
journée. 
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Pénalité Fait générateur et mode de calcul 

En cas de constat d’un manquement à ces directives, et sans mise en demeure 
préalable, une pénalité de 80,00 € sera appliquée par jour calendaire jusqu’à la 
remise en état de lieux, jugée par le Maître d’Ouvrage ou son représentant. 
 

Les pénalités sont plafonnées à 20% du montant total du marché.  

Par dérogation à l’article 20 du CCAG-Travaux, même en deçà de 1 000 € de pénalités totales, le titulaire 
a à charge de payer intégralement les sommes dues. 

Les pénalités s’appliquent après réalisation des constats par le maitre d’ouvrage. Les pénalités sont 
notifiées par voie postale ou électronique au titulaire. 

8.2. Autres stipulations 

■ Exécution de la prestation aux frais et risques du titulaire : 

Les dispositions de l'article 41 du CCAG s'appliquent. En cas de non-exécution ou mauvaise exécution 
des prestations prévues au contrat après mise en demeure rester sans effet, ou en cas de décision de 
résiliation du contrat, l'acheteur peut faire procéder par un tiers à l’exécution des prestations, aux frais et 
risques du titulaire. 

Le contrat passé avec le tiers est transmis au titulaire pour information. Ce dernier ne peut pas prendre 
part à l'exécution de ce contrat de substitution mais est tenu de fournir toutes les informations utiles à sa 
bonne exécution. 

L’augmentation des dépenses par rapport aux prix du présent contrat est à la charge du titulaire. La 
diminution des dépenses ne lui profite pas. 

 
■ Règlement à l'amiable des litiges : 

Les parties peuvent soumettre les différends qui les opposent au Médiateur des entreprises 
(https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/marches-publics-entreprises), au Comité 
consultatif de règlement amiable des litiges compétent (articles R2197-1 et suivant du Code de la 
commande publique) ou à la DIRRECTE (http://direccte.gouv.fr/). 

 
■ Résiliation pour faute : 

En cas de mauvaise exécution des prestations objet du contrat ou de non-respect des stipulations du 
contrat par le titulaire, l'acheteur peut résilier le contrat aux torts du titulaire et après mise en demeure 
restée sans effet pour les motifs prévus à l'article 46.3.1 du CCAG. Cette résiliation ne donne droit à 
aucune indemnisation du titulaire et n'éteint pas l'action éventuelle de l'acheteur en réparation des 
préjudices causés par la faute du titulaire. 

 
 

■ Tribunal compétent  
 

En cas de litige le tribunal compétent est le suivant  
 

Tribunal administratif de Versailles 
56 avenue de Saint-Cloud 
VERSAILLES 
78000  
Téléphone : 0139205400 
Courriel : greffe.ta-versailles@juradm.fr  
Télécopie : 0139205487 
Site internet : http://www.ta-versailles.juradm.fr  
 

https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/marches-publics-entreprises
http://direccte.gouv.fr/
mailto:greffe.ta-versailles@juradm.fr
http://www.ta-versailles.juradm.fr/
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9. FIN DU CONTRAT 
 

 

■ Documents fournis après exécution des travaux : 

Conformément à l'article 40 du CCAG Travaux, le titulaire remet au maître d'œuvre : 

- au plus tard lorsqu'il demande la réception des travaux : les spécifications de pose, les notices de 
fonctionnement, les prescriptions de maintenance des éléments d'équipement mis en œuvre, les 
conditions de garantie des fabricants attachées à ces équipements, ainsi que les constats 
d'évacuation des déchets ; 

- dans un délai d’un (1) mois suivant la date de notification de la décision de réception des travaux : 
les autres éléments du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et les documents nécessaires à 
l'établissement du dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage (DIUO). 

 
■ Repliement du chantier et remise en état des lieux : 

Conformément aux dispositions de l'article 37 du CCAG Travaux, au fur et à mesure de l'avancement des 
travaux, le titulaire procède au dégagement, au nettoiement et à la remise en état des emplacements mis 
à sa disposition par le maître de l'ouvrage pour l'exécution des travaux. 

A défaut d'exécution de tout ou partie de ces prescriptions, après ordre de service resté sans effet et mise 
en demeure par l'acheteur, les matériels, installations, matériaux, décombres et déchets non enlevés 
peuvent, à l'expiration d'un délai de trente jours après la mise en demeure, être transportés d'office, 
suivant leur nature, soit en dépôt, soit dans des sites susceptibles de les recevoir en fonction de leur 
classe, aux frais et risques du titulaire, ou être vendus aux enchères publiques. 

 

■ Réception des travaux : 

La réception des travaux se déroule comme prévu à l'article 41 du CCAG Travaux. 

Si, à l'issue des opérations préalables à la réception, celle-ci ne peut être prononcée, la date 
d'achèvement des travaux est repoussée. Le titulaire restant responsable de ce report et des 
conséquences sur le délai global de l'opération est susceptible de s’exposer à des pénalités de retard.  

Il bénéficie d'un délai fixé par le maître d'ouvrage pour remédier aux observations formulées dans le 
procès-verbal.  

A l'issue de ce délai, une nouvelle procédure de réception est organisée. 

Si la réception est prononcée avec réserves, le titulaire doit y remédier dans le délai fixé par le maître 
d'ouvrage. A défaut, le maître d'ouvrage peut les faire exécuter aux frais et risques du titulaire, après mise 
en demeure demeurée infructueuse. 

 

■ Résiliation pour motif d'intérêt général : 

A tout moment l'acheteur peut résilier le contrat pour motif d'intérêt général. Cette résiliation ouvre droit à 
indemnisation du titulaire. 

L'indemnisation est fixée à 5 % du montant HT du contrat diminué du montant des prestations déjà 
réalisées. 

Le titulaire peut également être indemnisé des investissements et frais engagés pour l'exécution du 
contrat et non pris en compte dans le montant des prestations réglées. A cette fin, le titulaire fournit tous 
les justificatifs utiles pour apprécier l'indemnité. 
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■ Certificat de bonne exécution : 

Si le contrat a été exécuté dans les délais et niveaux de qualité prévus au cahier des charges, l'acheteur 
peut, à la demande du titulaire, établir un certificat de bonne exécution du contrat à faire valoir sur sa 
candidature pour d'autres appels d'offres. 

 

■ Garantie : 
 

Par dérogation à l’article 44.1 du CCAG travaux, les prestations font l’objet d’une garantie de parfait 
achèvement de deux ans.  
 

■ Régime de la garantie : 

Pendant le délai de garantie, le titulaire exécute les réparations qui lui sont prescrites par l'acheteur.  

Au titre de la garantie, le titulaire s'oblige à remettre en état ou à remplacer à ses frais la partie de la 
prestation qui serait reconnue défectueuse, sauf si la défectuosité est imputable à l'acheteur. 

Cette garantie couvre les frais de déplacement, de conditionnement, d'emballage et de transport de 
matériel nécessités par la remise en état ou le remplacement. 

Si la privation de jouissance entraîne un préjudice pour l'acheteur, celui-ci peut exiger une solution de 
remplacement aux frais du titulaire. Le délai de garantie est prolongé du délai de privation de jouissance. 

Le titulaire dispose de trois jours pour effectuer les mises au point et réparations demandées. Si, à 
l'expiration du délai de garantie, le titulaire n'a pas procédé aux remises en état prescrites, ce délai est 
prolongé jusqu'à l'exécution complète des remises en état. 

 
Liste des dérogations au CCAG Travaux : 
 
La rubrique Délai de l’article 4 du contrat déroge à l’article 19.1.1 du CCAG travaux pour le point de 
départ  
La rubrique Moyens mis à disposition de l’article 9 du contrat déroge à l'article 10.1.1 du CCAG travaux 
La rubrique Pénalités de l’article 8 déroge à l'article 20, plus précisément les articles 20.1 et 20.4, du 
CCAG travaux  
La rubrique Garantie de l’article 9 déroge à l’article 44 du CCAG travaux 
La rubrique Autorisations administratives de l’article 6.1 déroge à l'article 31.3 du CCAG Travaux 
 

 
 
 


